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(54) Installation à accessoire retenu à un mât

(57) Installation de relevage des eaux usées, com-
prenant un mât (2), un plat (3), un coulisseau (8) coulis-
sant sur le plat et muni d’une patte (9) inférieure, un sup-
port ayant une oreille (10) serrée entre la patte (9) et la
partie (3) principale, une oreille (11) serrée entre la lan-
guette (7) inférieure et la partie (3) principale du plat et
un guide-câble (12) porté par le support.
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Description

[0001] Dans les installations, telles que de relevage
des eaux usées équipées de pompes, on trouve réguliè-
rement des accessoires de commande ou de détection
servant à la gestion du bon fonctionnement de l’ensem-
ble (régulateurs de niveaux, sondes, etc.).
[0002] Ces accessoires sont installés:

- en version pendulaire avec un point de fixation sur
le câble électrique en partie supérieure et maintenus
en place en partie inférieure par une masse installée
directement sur le câble (sensible au flux du liquide
et à l’emmêlement des câbles),

- en version sur support fixe, les interventions pour
remplacer des accessoires défaillants sont rendues
difficiles, car les bassins sont en exploitation et donc
en eau, il est souvent fait appel à une société exté-
rieure pour vidanger avant toute intervention, aug-
mentant le coût de l’intervention et il faut encore ac-
céder à la pièce défectueuse en descendant dans
la cuve souillée (présence de gaz, déchets, manque
de place pour la manutention = danger pour l’inter-
venant).

[0003] L’invention vise une installation, qui ne néces-
site plus qu’un technicien entre à l’intérieur de la cuve
avec ses outils pour fixer et régler les accessoires, qui
facilite les démontages et les remontages dans les cuves
et ouvrages en béton et qui ne nécessite plus de vidange
préalable avant d’intervenir sur les accessoires.
[0004] On y parvient par une installation comprenant
un mât monté dans une cuve de manière à pouvoir en
être retiré par le haut et un accessoire retenu au mât par
de moyens de retenue, caractérisée en ce que les
moyens de retenue comprennent un plat ayant une partie
principale, qui est fixée au mât et de laquelle une lan-
guette inférieure part en saillie vers l’extérieur en ayant
le bord libre vers le haut, un coulisseau coulissant sur le
plat au-dessus de la languette inférieure et muni d’une
patte inférieure en saillie vers l’extérieur et dont le bord
libre est tourné vers le bas, un support ayant une oreille
supérieure serrée entre la patte du coulisseau et la partie
principale du plat, une oreille inférieure venant sous la
languette inférieure de la partie principale du plat, et un
guide-câble porté par le support et ayant un passage
pour le passage d’un lien noué autour d’un câble qui est
logé dans le guide-câble et auquel est suspendu l’acces-
soire.
[0005] L’accessoire suspendu au câble est notam-
ment un flotteur.
[0006] Pour changer ou réparer le flotteur, on sort le
mât de la cuve et on fait coulisser le coulisseau vers le
haut, ce qui permet d’écarter du plat les deux oreilles du
support, de retirer le support, de dénouer le lien et de
procéder au remplacement ou à la réparation.
[0007] Pour empêcher que le coulisseau ne remonte

en fonctionnement, le plat a une languette supérieure
élastique en saillie vers l’extérieur et dont le bord libre
est tourné vers le bas, qui est disposée au-dessus du
coulisseau. Cette languette supérieure empêche le cou-
lisseau de remonter. En appuyant sur la languette, on
peut faire remonter le coulisseau.
[0008] De préférence, la patte et les languettes sont
formées par des crevés du coulisseau et de la partie prin-
cipale du plat, laquelle est de préférence une pièce en
acier embouti ou en matière plastique moulée.
[0009] Le mât peut être suspendu au couvercle de la
cuve ou être supporté par le fond de la cuve ou être main-
tenu le long de la paroi latérale de la cuve.
[0010] Aux dessins annexés, donné uniquement à titre
d’exemples :

la Figure 1 est une vue en élévation d’une installation
de relevage des eaux usées suivant l’invention ;

la Figure 2 est une vue en élévation du support ;

la Figure 3 en est une vue de côté ; et

la Figure 4 est une vue en perspective du guide-
câble.

[0011] L’installation représentée à la Figure 1 com-
prend une cuve 1, dans laquelle se dresse verticalement
un mât 2, qui peut être plein ou tubulaire. Une partie 3
principale d’un plat est fixée sur la paroi latérale du mât
2 par des épaulements 4 d’extrémité ceinturés par des
colliers 5.
[0012] Le plat comporte deux crevés définissant des
languettes 6, 7 s’écartant du plan de la partie 3 du plat
vers l’extérieur, l’une des languettes 7 se trouve au bas
du plat, tandis que la languette 6 élastique se trouve en
haut du plat. Entre elles, peut coulisser un coulisseau 8
comportant une patte 9 pendant vers le bas.
[0013] Un support, représenté à la Figure 4, comporte
une oreille 10 supérieure et une oreille 11 inférieure, ainsi
qu’un guide-câble 12 en forme de U, dans l’âme duquel
est ménagé un passage 13 débouchant sur les deux fa-
ces latérales extérieures des branches du U. Lorsqu’un
câble est guidé dans la partie en U du support, un lien
est passé dans le passage 13 et est noué au-dessus de
l’ouverture du U pour y retenir le câble.
[0014] Le support est introduit par l’oreille 10 entre la
patte 9 et la partie 3 principale du plat et par l’oreille 11
sous la languette 7 et est ainsi retenu sur le plat.
[0015] Pour retirer le support, on retire le mât 2 de la
cuve 1, on appuie sur la languette 6, on fait coulisser le
coulisseau 8 vers le haut sur la languette 6, on fait sortir
l’oreille 10 de dessous la patte 9, on retire l’oreille 11
inférieure de dessous là languette 7 inférieure, ce qui
libère le support du mât 2, on rompt le lien, on sort le
câble du guide-câble 12, on remplace le flotteur en-de-
hors de la cuve 1, on remet le câble, auquel le nouveau
flotteur est suspendu, dans le guide-câble 12, on fait pas-
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ser un nouveau lien dans le passage 13 pour retenir le
câble dans le guide-câble 12, puis on remet en place le
support sur le plat en introduisant successivement les
oreilles 11 et 10 sous la languette 7 inférieure et sous la
patte 9, on ramène le coulisseau 8 à sa position initiale
et on remet le mât dans la cuve 1.

Revendications

1. Installation comprenant un mât (2) monté dans une
cuve, de manière à pouvoir en être retiré par le haut
et un accessoire retenu au mât (2) par des moyens
de retenue, caractérisée en ce que les moyens de
retenue comprennent :

- un plat ayant une partie (3) principale, qui est
fixée au mât (2) et de laquelle une languette (7)
inférieure part en saillie vers l’extérieur en ayant
le bord libre vers le haut,
- un coulisseau (8) coulissant sur le plat au-des-
sus de la languette inférieure et muni d’une patte
(9) inférieure en saillie vers l’extérieur et dont le
bord libre est tourné vers le bas,
- un support ayant une oreille (10) supérieure
serrée entre la patte (9) du coulisseau (8) et la
partie (3) principale du plat, une oreille (11) in-
férieure serrée entre la languette (7) inférieure
du plat et la partie (3) principale du plat, et
- un guide-câble (12) porté par le support et
ayant un passage (13) pour le passage d’un lien
noué autour d’un câble qui est logé dans le gui-
de-câble (12) et auquel est suspendu l’acces-
soire.

2. Installation suivant la revendication, caractérisée
par une languette (6) supérieure élastique du plat,
qui est en saillie vers l’extérieur et dont le bord libre
est tourné vers le bas, qui est disposée au-dessus
du coulisseau (8).

3. Installation suivant la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que la languette (6) et la languette (7)
sont formées par des crevés de la partie (3) princi-
pale du plat.

4. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la patte
(9) est formé par un crevé du coulisseau (8).

5. Installation suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que c’est
une installation de relevage des eaux usées.
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